
LE COLLEGE 
Amplitudes des horaires de cours 

8h15-12h10 / 13h-17h 

Accueil des élèves 

De 7h15 à 18h15 

Etude possible de 17h à 18h15 

INTERNAT 

Collège Jules Ferry d’Aurillac 

Encadrement des trajets et carte de bus à la 

charge du collège 

 

 

 

 

 

OPTIONS POSSIBLES 

 En 6ième : bilangue anglais/allemand 

PROJET EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE 

 L’objectif de la section est de parti-

ciper au développement de jeunes 

sportifs mais aussi de former de 

futurs éducateurs, arbitres, officiels 

et dirigeants. 

 La section vise à garantir la réussi-

te scolaire des élèves et à inscrire 

chacun dans un parcours de forma-

tion choisi à l’issue de la classe de 

3ième. 

 Un excellent état d’esprit est indis-

pensable. 

ENTRAINEMENTS 
Normes : 

 Pendant le temps scolaire, 2 sé-

quences hebdomadaires le mardi et 

le jeudi (15h-17h) entraînements 

d’environ  1h15 qui viennent se 

substituer aux entraînements fixés 

par le club support. 

Contenu : 

Exemple de séance type 

 les fondamentaux tactiques :  

 voir avant d’agir 

 être dans l’action qui suit 

 prise en compte de l’espace global 

 appel , appuis , soutiens (jeu dans 

les intervalles) 

 les fondamentaux techniques :  

 prise de balle et enchaînements 

(conduites, dribbles, feintes, pas-

ses, tirs, jeux de tête, techniques 

défensives). 

 Développement psychomoteur :  

 coordination motrice 

ENCADREMENT TECHNIQUE 
 

Responsable administratif et technique de 

la structure 

Gauzins David ( BEF) 

 

Intervenants 

Lehongre Stéphane (BEF) 

Perié Franck (BEES 1ER DEGRE ) 

Esbrat Benjamin ( BMF encours) 

 

Effectif 

 12 à 14 joueurs garçons -filles par 

classe, licenciés dans un club sup-

port et répartis sur 3 niveaux. 

 

Pour la rentrée scolaire 2019 le recrute-

ment s’effectuera sur les classes de  

6ième 5ième 4ième 3ième . 

Dossier à retirer au collège, au club 

FC2A ou à télécharger sur le site du 

FC2A ou du collège et à déposer au 

collège de La Ponétie avant le 17 mai 

2019. 

 

LE CLUB SUPPORT 
Football Club Aurillac  

Arpajon Cantal Auvergne 

FC2A 

Stade de Baradel—10 chemin du Bousquet 

15000 Aurillac 

Tél. : 04.71.43.00.83 Fax : 04.71.43.21.21 

Email : fc2a@aurillacfoot.com 

Association loi 1901 

Champion de France National II 1995 

Championne de France  division 3  féminines 2009 

33 équipes 

 

542 licencié(e)s toutes catégories confondues 

436  licencié(e)s toutes catégories confondues 

 

Section seniors masculine 

Equipe 1 : N 3 

Equipe 2 : R 1 

Une équipe de vétérans 

 

Section seniors féminines 

Equipe 1 : R 1 

Section jeunes féminines 

1 équipe U15 challenge Ligue 

1 équipe U15 D1 

 

Section jeunes masculine 

une équipe de U18– R 1 

une équipe de U17  R 2 

une équipe de U16 R 1 

une équipe de U15 R 1 

une équipe de U14  R 2 

une équipe de U13 R 1 

trois équipes de U12-U13 Elite 

Ecole de foot 

155 enfants de 6 à 11 ans, filles et garçons,  

répartis dans 16 équipes  

LA SECTION SPORTIVE FOOTBALL 

TESTS DE SELECTION 

Se dérouleront le mercredi 22 mai 2019 de 14h à 17h. 

Rendez-vous fixé à 13h30 au stade de Baradel à Aurillac 



SECTION SPORTIVE  

« FOOTBALL » 

Collège La Ponétie 

140, Avenue du Général Leclerc 

15013 Aurillac Cedex 

         Tél: 04 71 64 60 33 
Site internet : 

http://www.entauvergne.fr/public/0150729L/Pages/default.aspx 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

Pour l’année scolaire 2019 - 2020, la Section Sportive « Football » est ouverte à tous les 

niveaux, de la 6ème à la 3ème. Tout élève, garçon ou fille, peut prétendre intégrer cette structu-

re à condition de remplir les conditions suivantes :  
 

 Sur le plan scolaire : les élèves doivent avoir un bon niveau scolaire afin de 

conduire de front les entrainements et les études 
 

 Sur le plan sportif :  

 Réussir les tests de sélection prévu le mercredi 22 mai de 14 à 17h (rendez-vous à 

13h30 au stade de Baradel à Aurillac) 

 Fournir un électrocardiogramme après confirmation de l’inscription en section sportive  

Après acceptation de la candidature, chaque candidat devra valider son inscription auprès du 

secrétariat du collège. 

Enfin, chaque footballeur s’engage à respecter tout au long de l’année scolaire les exigen-

ces d’assiduité et de travail inhérentes au maintien en section sportive : participation 

aux compétitions scolaires et fédérales, participation à au moins une activité supplémentaire 

en UNSS sur l’année (autre que football). 

Les données sportives et scolaires seront prises en compte pour décider de l’accès  à la sec-

tion football.  

Tous les élèves devront obtenir une dérogation de la part de madame la Directrice Académi-

que. Les imprimés de demande de dérogation peuvent être retirés auprès du collège La Po-

nétie ou de l’école d’origine. 

Pour les élèves déjà inscrits les années précédentes, le maintien en section sera étudié à la 

fin de l’année scolaire. 
 

Les résultats scolaires 2018 : 

Brevet : 

Elèves du collège : 89.5 % (92 % pour  le cantal) de réussite dont 78 % de mentions 

Elèves de la section : 71% de réussite  au Brevet dont 80 % de mentions. 
Orientation :  

Elèves du collège : 65% en 2ème Générale et Technologique, 35%  en 2ème Professionnelle 

Elèves de la section : 80 % en 2ème Générale et Technologique, 20 %  en 2ème Professionnelle 
 

Equipe médicale : Responsable sportif : M. Gauzins David  

Infirmière scolaire : Mme Laporte 

Kinésithérapeute : M. Ajalbert et M. Tissot 

Docteur : M. Rambaud Aymar 

1 visite médicale sportive par an 
 

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez contacter : 

 Au collège La Ponétie : Mme ESPEYSSE, secrétaire ou M. FORCE, principal. 

LES MODALITES DE RECRUTEMENT 


